
LIS COLLÈGES ECCLÉSIASTIQUES DE R O M 

V U E D ' E N S E M B L E 

Le mot collège indique une assemblée de per­
sonnes réunies dans u n but déterminé ; auss i c e 
nom s'attribuait dans l 'antiquité à toute sorte de 
réunions de p e r s o n n e s ; n o u s avions les co l lèges 
funéraires, les co l lèges de corps de métiers , etc. 
Puis le sens se restreignit et dés igna les l ieux o ù 
s'assemblait la j e u n e s s e dans un but d'éducation 
et d'instruction. Les j e u n e s g e n s viraient là où 
ils recevaient l 'ense ignement , e t , après l'établisse­
ment de la re l ig ion chrét ienne, les monastères 
devinrent c o m m e autant de co l l èges où la j e u ­
nesse apprenait, avec les bel les- lettres , l 'amour de 
Notre-Seigneur. Mais , par su i te d'une évolution 
naturelle, les Univers i tés remplacèrent les an­
ciennes écoles monast iques . Ces Universi tés 
étaient une réunion, u n co l lège de professeurs 
dans les diverses branches du savoir humain . 
Ces professeurs avaient leurs chaires autour des­
quelles venaient se g r o u p e r les étudiants , mais 
que l'Université ne logeai t pas . P l u s le profes­
seur était célèbre, p lus les étudiants accouraient 
nombreux; ainsi , pour faire s o n éducation, on 
allait apprendre l e droit canon à Bo logne ou à 
Padoue , la théologie à Par i s , la médec ine à Mont­
pellier, etc . Les jeunes g e n s se logea ient où i ls 
pouvaient, et c'est pour leur faciliter les études , 
comme aussi pour les préserver de contacts qui 
n'étaient point faits pour leur donner l 'amour de 
la sc ience , qu'à côté des Univers i tés o n eut des 
fondations nationales ou provinciales qui accueil­
laient les élèves de telle nat ion ou province. Ces 
Collèges ne donnaient point l ' instruction, et les 
é lèves allaient su ivre l e s cours de l 'Université. 
C'est ainsi que se formèrent ce que , dans u n sens 
maintenant plus précis , n o u s appelons Collèges. 
Ce sont des maisons où se réunissent des j eunes 
g e n s pour faire leurs é ludes à l 'Université. A 
Lille, c e s établ issements ont pris le nom de mai ­
sons de famil le; à R o m e , elles ont gardé leur 
ancien n o m de Col lèges , sauf pour certains d'entre 
eux qui ont vou lu s'appeler Séminaires , pour bien 
marquer le but que poursuivaient ceux qui y de­
mandaient l'hospitalité. Certains, c o m m e le S é m i ­
naire français, ont refusé le nom de Collège pour 
une autre raison. D'après l 'usage actuel en France , 
le Collège dés igne u n établ issement d'instruction 
secondaire , et quand on dit qu'un j eune h o m m e 
va au col lège , nul ne se t rompe sur la significa­
tion de c e mot . C'est donc pour éviter une c o n ­
fusion qui ne manquerait pas de se produire que 

les P è r e s du Saint-Esprit ont préféré le n o m de 
Sémina ire . 

Le sys tème que n o u s venons de décrire à 
grandes l i g n e s se trouve encore en v i g u e u r 
à R o m e . Nous y voyons des Univers i tés (qu'elles 
portent o u non cet appelktif) et des Sémina ires 
o u Col lèges , qu i sont les pourvoyeurs des cours 
des Univers i t é s . Jusqu'en ioo5, l e s é lèves qui 
voulaient étudier à R o m e dans une Univers i t é 
ecclés iast ique avaient le choix entre la vie l ibre 
dans R o m e et l'internat dans un Séminaire ou 
Col lège . A partir du décret du cardinal vicaire 
d u 5 m a i igo4, ces condit ions ont été profondé­
m e n t modif iées pour les é lèves ecc lés iast iques . 
Outre , bien entendu, la permiss ion de l 'évêque 
toujours requise , il faut absolument que l e s 
clercs qui veu lent faire leurs é tudes à R o m e 
habitent dans u n des Collèges ecclés iast iques de 
cette v i l le , et les Universités" ne peuvent admettre 
à l eurs cours c o m m e étudiants régu l i ers , c'est-
à-dire capables d'être admis aux e x a m e n s de fin 
d'année, que c e u x qui auront été reçus dans un 
Col lège ecclés iast ique. La prescription est for­
mel l e , non seulement pour les séminaris tes , m a i s 
auss i pour les prêtres . 11 s'ensuit que maintenant 
tou t c lerc dés ireux d'y faire s e s études ecc lé ­
s ias t iques , ou tout prêtre qui veut s'y perfec ­
t ionner doit absolumeut demander s o n inscript ion 
dans u n des Col lèges ecclés iast iques qui ex is tent 
à R o m e . Le Vicariat a tenu la main à l 'observa­
t ion de ce nouveau règ lement , rendu sur ordre 
formel de S . S . P i e X . S i le P a p e veut que s e s 
prêtres soient savants , il veut avant tout qu'i ls 
so ient saints et s e conservent bons prêtres . C'est 
pour ce mot i f qu'il a subordonné le second but 
a u premier . Ajoutons encore qu'à côté des Col­
l è g e s régul ièrement établis , il a fait créer d e s 
m a i s o n s d'études d ir igées par des prêtres , et qui , 
sans avoir le nom de Col lèges , en rempl i ssent 
cependant les fonctions vis-à-vis du Vicariat . U n 
décret de la m ê m e autorité prévoit que les prêtres 
qui veulent suivre des cours de l 'Université de 
l'Etat doivent, eux aussi , entrer dans u n Col lège , 
et par les ordres du Souvera in Pont i fe , une inst i ­
tu t ion se fonde actuel lement pour l e s accue i l l i r . 

E n suite de ces disposi t ions , le n o m b r e d e s 
c lercs a de beaucoup a u g m e n t é dans les Co l l èges 
ecc lés iast iques , à tel point qu'on est ob l igé de l e s 
agrandir . C'est la mei l leure manière de répondre 
à c e u x qui traitent les prêtres d' ignorantins . 
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I. — L E S UNIVERSITÉS 

Ira « ^apien^a ». 

Il faut tout d'abord citer l 'Université dite delta 
Sapienea, parce qu'elle a joui pendant des s iècles 
d'une célébrité incontestée , et que les autres 
U n i v e r s i t é s ne t iennent l eurs pr iv i l èges que par 
c o m m u n i c a t i o n des s iens . 

La « Sapience » remonte à Boniface VIII, qui 
l ' institua par la Bulle In supremœ prœeminentia 
dignitatis, du 20 avril i 3 o 3 . N e comprenant , sur ­
tout à s o n or ig ine , que les sc iences théo log iques et 
de jur i sprudence , elle végéta pendant le r è g n e des 
P a p e s d 'Avignon, mais commença à reprendre au 
X V e s iècle . C'est aux x v n e et x v m e s ièc les qu'elle brilla 
d'un plus vi f éclat, les Papes ayant succes s ivement 
ajouté des chaires nouvel les et fourni à l 'Université 
toqtes les méthodes nécessaires , et les appareils 
uti les pour l'étude des sc iences naturel les . Mais 
l 'occupation française de la fin du x v m e s iècle 
v int interrompre brusquement cette ère de pros ­
périté, et sa reconstitution réel le n'eut vraiment 
l ieu que s o u s Léon XII, qui établit l ' ense ignement 
complet . Le cardinal camer l ingue était , de droit, 
archichancel ier de l 'Université r o m a i n e ; après 
lui venaient le recteur et le v ice-recteur . E n 1 8 7 0 , 
il y avait à la Sapience l\2 professeurs , dont 5 de 
théo log ie , 7 de droit, i 3 de 1 m é d e c i n e , 1 1 de 
phi losophie et 6 de phi lologie . Le nombre des 
étudiants était en m o y e n n e de 600. C'était l 'Uni­
vers i té de l'Etat, elle prenait son n o m des bâti­
m e n t s , la Sapienza, où elle tenait s e s c o u r s , et 
avait dans s e s locaux pour s o n service la bibl io­
thèque dite Alexandrina. Les professeurs étaient 
g r p u p é s en cinq co l l èges : celui des avocats con-
s is tor iaux faisant fonction de co l lège l éga l , le 
co l l ège théo log ique , celui de médec ine et de chi­
r u r g i e , ce lui de phi losophie et enfin celui de 
théo log ie . 

La restauration, de l 'Université g r é g o r i e n n e , 
qui , en 1 8 7 0 , comptait 7 1 1 é lèves des Facul tés de 
phi losophie , avait enlevé à la Sapience s e s plus 
n o m b r e u x auditeurs dans cette branche ; l e s 
é v é n e m e n t s de 1870 lui donnèrent l e coup de 
la m o r t . Les Italiens s'emparèrent des locaux , 
de$ co l lect ions , des instruments , de la bibl io­
thèque , et les professeurs désor ientés , n'ayant 
pluls de chaire , se trouvèrent sans auditeurs , dont 
une partie passa à l 'Université de l'Etat et l'autre 
aux différentes Univers i tés théo log iques de la 
v i l l e . La Sapience ne fut p lus qu'un tribunal 
d'ejcamen conférant des g r a d e s théo log iques et 
canoniques à ceux qui ne pouvaient s 'astreindre 
à subir des cours régul iers . Les séances d'examen 
se passa i en t avec une grande solennité , proba­
b lement pour voi ler l ' insuffisance de l 'examen 
lui-tmême, car, en général , passer stra e x a m e n 
à 1« Sapience était s y n o n y m e d'y être reçu doc ­
teur. Maintenant personne ne recourt p lus à cette 

Université dont le nom a m ê m e disparu de la 
Gerarchia caltolica. 

Ire jSéminaiçe ï^omain. 
Le Sémina ire R o m a i n , inst i tué par P ie IV pour 

observer les décrets du Concile de Trente, fut 
ouvert à R o m e le 1 " février i 565 et confié aux 
Jésuites , qui le gardèrent jusqu'à la suppress ion 
de la Compagnie . S e s é lèves suivaient les cours 
de la Sapience , et c'est seulement en 1824 , à la 
reconstitution de ce Séminaire , appelé l'Apolli­
naire, du n o m de saint Apol l inaire , que l'on y 
ajouta des cours . Cet établ issement est ainsi de­
venu une Faculté pourvue du droit de donner des 
grades en phi losophie , théo log ie et droit cano­
nique. La Facul té de droit canonique était de 
beaucoup la p lus courue. L e s professeurs de A n -
ge l i s et Santi y donnaient leurs doctes leçons ; un 
autre, M* r Bacel l i , était u n juris te renommé, et 
c o m m e l 'Université g r é g o r i e n n e n'avait pas encore 
de cours de droit canonique , c'était la seule Uni ­
vers i té où l'on pouvait étudier cette science. La 
Gerarchia donne la l iste complète de tous les 
professeurs , soit des c lasses inférieures, ce que 
l'on appel le en Italie l e s c lasses é lémentaires , 
soit d u ginnasio et du liceo, ces deux derniers 
correspondant aux humani té s , à la rhétorique et 
à la phi losophie et aux sc iences . Le collège théo-
log iqùe a des chaires d'introduction à l'Ecriture 
sainte , de dogmat ique généra le , de dogmat ique 
des sacrements , des l i eux théolog iques , de m o ­
rale, d'histoire ecclés iast ique, d'assyriologie ( i ) , 
d'égyptologie et d'hébreu. La Facul té de droit, 
à laquelle Léon XIII a ajouté l 'Académie des con­
férences historico-juridiques, comprend les chaires 
d'institution du droit canonique , de texte de 
droit publ ic ecc lés iast ique , de droit civi l , de phi­
losophie du droit, de P a n d e c t e s , d'épigraphie 
latine {de magistratibus), d'histoire du droit, de 
principe de droit social pol i t ique et de médec ine 
légale . Le co l lège phi losophique comprend trois 
chaires de phi losophie et d'autres pour l e s mathé­
mat iques supérieures , la phys ique et l'histoire 
naturelle. Il y a en outre u n co l lège phi lologique 
pour les l a n g u e s orientales comprenant des 
chaires de l a n g u e s hébraïque, grecque , arabe, 
arménienne, syr iaque , copte , persane, éthio­
pienne et s lave . E n 1886, Léon XIII a aussi fondé 
au Séminaire R o m a i n , c o m m e annexe de ces 
Facultés , une école de hautes études littéraires 
avec des chaires d'italien, de latin et de grec . 
D'après son plan, c e s cours devaient servir de 
perfectionnement aux élèves dés ireux de s'avancer 
dans l'étude des lettres. Les cours , solennellement 
inaugurés , n'ont cependant point répondu à l'at­
tente pontificale et sont maintenant presque com­
plètement déserts . 

(1) M. l'abbé Tisserand, du diocèse de Nancy, y enseigne 
J'assyrien. 
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If'tLmveçsité grégorienne, 

Qui dit Universi té g r é g o r i e n n e entend parler 
des Jésuites , et , de fait, c'est à e u x que l'on doit 
ha renommée dont a tou jours j o u i cet établis­
sement d'instruction, le plus en v o g u e à R o m e 
et celui que l'étranger apprécie davantage . C'est 
en i55o que saint I g n a c e c o m m e n ç a à ouvrir son 
premier co l lège , grâce à 6 ooo é c u s d'or que lui 
donna pour cela le duc de Candie, François de 
Borgia . Grégoire XIII développa la fondation, fit 
construire le Col lège r o m a i n , en m ê m e temps 
que le cardinal Ludovis i bâtissait l 'égl ise de Saint-
Ignace. Jusqu'en 1 8 7 0 , le Collège Romain com­
prenait toutes les c lasses , depuis les élémentaires 
jusqu'à la phi losophie; il y avait ajouté les cours 
de théologie . P o u r b i e n montrer que cette Uni ­
versité était ouverte à t o u s , Grégoire XIII avait 
fait graver sur une pierre de l'édifice construit 
en 1682 : sEdes ad omnes nationes optimis dis-
ciplinis imbuendas. 

L'Université fleurit jusqu'à la suppress ion de 
la Compagnie; les cours furent alors confiés 
à des membres du c lergé de R o m e . P ie VII 
rendit aux Jésuites le Col lège R o m a i n , mais cette 
restitution n'eut rée l lement l ieu qu'en 1 8 2 4 (Bref 
Cum multa, du 1 7 ma i ) . Le g o u v e r n e m e n t italien 
s'empara en 1870 du Collège R o m a i n ; la spolia­
tion de l'Observatoire n'eut l ieu qu'après la mort 
du P . Secchi , que l'on n'avait pas osé chasser 
de chez lui. Les étudiants , au nombre de 7 1 1 
dans la période 18G9-1870 , se réduisirent à i g 3 , 
en ne comprenant que la philosophie et la théo­
logie , l es cours de belles-lettres ayant été sup­
primés. L'Université demanda l'hospitalité au Col­
lège germanique établi dans le palais Borromeo , 
via del Seminar io , 1 2 0 . Le nombre des é l èves alla 
continuellement croissant ; i l s étaient 1 06g à la 
mort de Léon XIII, descendirent un peu , à cause 
de plus de r igueur dans les admiss ions , m a i s en 
1909 atteignirent 1 1 4 2 - Outre la philosophie et 
la théologie , on installa eu 1876 des cours de droit 
canonique; mais , en plus des cours normaux, 
l 'Université était pourvue de tous l e s cours acces­
soires , c o m m e ceux d'Ecriture Sainte , de langues 
orientales, de mathémat iques et de phys ique , etc. 
Parmi les 20 ou a5 nat ional i tés qui fréquentent 
ces cours , la première place revient aux Italiens, 
ce qui s e comprend faci lement; mais le second 
rang est occupé par les França i s , que suivent les 
Allemands, puis les Espagno l s et les é lèves de 
l'Amérique du Sud . Cette Univers i té a rendu énor­
m é m e n t d e serv ices a u x nat ions cathol iques , et 
nombreux sont ceux qui , sortis de son se in , ont 
occupé les charges les plus importantes de l 'Egl ise 
et les ont occupées avec honneur et profit pour elle. 

Ira « flCUneiroe ». 
C'est de ce nom que l'on appelle ordinairement 

le Collège de Sa int -Thomas d'Aquin, fondé en 

1 5 7 7 par le Chapitre général des Dominica ins 
uniquement pour y recevoir les jeunes étudiants 
de l'Ordre. P a r l a Bulle Pretiosias, du 26 mai 1 7 2 7 , 
Benoî t XIII, u n P a p e Dominica in , déclara qu'on 
y admettrait aussi d'autres étudiants et qu'on 
pourrait leur conférer les grades académiques . 
Le Col lège était établi au grand couvent des D o m i ­
nica ins de la Minerve ; après 1 8 7 0 , le g o u v e r ­
n e m e n t s 'é tantemparé des locaux, tes Dominica ins 
reçurent l'hospitalité au Séminaire français, et la 
salle d e s cours était la salle de récréation des 
é lèves . P u i s il s'établit via P i è di Marmo, et fina­
l e m e n t via Torre Argent ina , où se sont faits les 
cours jusqu'au m o m e n t où les Dominica ins eurent 
construit la nouvel le Universi té de la via San-Vitale . 

E n 1 8 8 2 , Léon XIII ajouta à cette Faculté* qui 
ne pouvait avoir que des cours de théologie , les 
cours de philosophie, et, en 1 8 9 1 , ceux de droit 
canonique . Les cours , il n'est pas besoin de le 
dire, sont s tr ictement thomis tes , l es professeurs 
expl iquent et commentent la Somme de saint 
T h o m a s . L 'ense ignement de la Minerve a eu pour 
professeurs des h o m m e s de grande valeur , parmi 
lesquels le P . Zigl iara, mort cardinal, et le 
P . Lepidi , actuel lement maître du Sacré-Pala is . 
S e s cours comptaient une centaine d'étudiants, 
chiffre bien inférieur à celui de l 'Universi té g r é ­
gor ienne , et qui s'explique par la spécialisation 
particulière de l 'ense ignement . 

D e p u i s 1909 , u n e grande transformation s'est 
faite dans le co l lège de la Minerve. Il a perfec­
t ionné son ense ignement , appelé des professeurs 
de tou te s l e s nat ions , ajouté un grand nombre 
de chaires , et il a maintenant 26 professeurs . S o u s 
le n o m de Collège pontifical et international du 
Docteur angé l ique , ou plus s implement de Col­
lège angèlique, i l accueil le , non seulement les 
étudiants de son Ordre, ma i s ceux de toutes les 
nat ions , dés ireux de se perfectionner dans l 'élude 
de saint T h o m a s . Cet ense ignement n'est plus 
l imité aux seules doctrines thomistes , il embrasse 
l ' ensemble de la théo log ie et des autres sc iences 
qui y touchent de près o u de loin, de telle sorte 
que les j e u n e s g e n s reçoivent u n e éducation 
complè te . Le 8 novembre 1909 , à l 'occasion de 
l ' inauguration de ce Collège, le Pape écrivait au 
R m e P . Cormier, Général des Domin ica ins , la 
lettre Domum delectis, où il indiquait les règ les 
que devaient suivre professeurs et é l èves , et qui 
en faisait une institution à part, appelée à un 
grand avenir . 

Collège de la Pçopagande. 
Le co l lège de la Propagande doit son établis­

s ement à Grégoire XIII (Bulle Immortalis Dei 
filins, d u i e r août 1 6 2 7 ) , désireux de porter un 
s e c o u r s efficace a u x miss ionnaires qui travail­
laient dans l'Orient et d'en assurer le recrutement . 
Les P a p e s y créèrent des bourses d'élèves. Sous 
cet aspect , il ressemblait aux col lèges dont nous 
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parlerons bienlùt; mais , à la suite d'une concess ion 
d'Urbain VIII , en iG3G, i l re<;ut le pouvoir de 
conférer les grades académiques . Les jeunes g e n s , 
é lèves internes I'I la Propagande , doivent prêter 
serment de servir dans les m i s s i o n s , el il leur 
est interdit d'entrer dans un Ordre re l ig ieux sans 
la permiss ion de la Propagande . 

Le co l lège fut installé dans le palais dit de la 
Propagande , construit 'par B o r r o m i n i ; la cha­
pel le , dédiée aux rois m a g e s , fut consacrée le 
18 avril 1 7 2 g , et on y déposa depuis le corps du 
martyr saint Hyac inthe , r e ­
trouvé en i843 par le P . Marchi 
dans le c imetière de Prisc i l le . 
La Révolut ion française ferma 
ce co l l ège qui ne fut reconstitué 
qu'en I 8 I 5 , et sa direction passa 
des Théat ins au clergé sécul ier . 
D e i 8 3 6 à 1848 il fut sous la 
direct ion des Jésuites , et, depuis 
cette dernière époque, son rec­
teur est n o m m é par la Propa­
g a n d e , et ses professeurs, très 
peu p a y é s , comme tous les pro­
fesseurs des établissements ec­
c lés iast iques de R o m e , sont 
recrutés dans le c lergé séculier 
et régul i er . 

11 faut dist inguer dans l e col­
l ège de la Propagande les élèves 
internes , qui jouissent de bour­
s e s , des externes fournis par 
les co l l èges soumis à la Propa­
gande et qui vont y suivre les 
cours . P a r m i les professeurs 
d e théo log ie , n o u s d e v o n s u n e 
ment ion spéciale au R. P . Lé-
picier, de l'Ordre des Servîtes , 
dont les cours impr imés for­
ment u n e œuvre tout à fait à 
part et qui dépasse l'allure des 
traités ordinaires de théologie . 

Maintenant, par suite de la 
Constitution Sapienti consilio, 
nombre de co l lèges des nations 
européennes et américaines ne sont plus s o u m i s à la 
Propagande , mais néanmoins les é lèves cont inuent 
à su ivre les cours de cette Facul té . C'est à la 
Propagande que se t ient chaque année , à la fête 
de, l 'Epiphanie, une académie so lennel le , dite des 
l angues , où les élèves font des d iscours ou lisent 
des poésies en 4o ou 5o langues différentes. Ora­
teurs et poètes y sont toujours applaudis . . , de 
confiance. 

If'InsTiïuï biblique. 
11 n'y a presque rien à dire sur cette inst i tut ion 

toute récente et qui n'a pas d'histoire. Léon XIII 
avait rêvé d'un Institut de ce g e n r e ; P i e X , au com­
mencement de son pontificat, avait conçu le m ê m e 

C O L L E G E DE LA PROPAGANDE 
Soutane noire avec liseré rouge ; au cou, 

trois boutons routes ; cinq boutons 
ronces an coté droit de la poitrine. 
Soprano noire avec liseré ronce. 

projet, mais le réalisa seulement cinq ans plus tard 
par le Bref Vinea electa, du 7 mai i gog . L'Institut 
a inauguré ses cours l e 5 novembre suivant, mais 
ils iiat eu lieu provisoirement au Collège Léonien, 
via P o m p e o Magno , 2 1 , près de Saint-Joachim. 
11 a maintenant son s i ège pïazza délia Pilota, 
près de la basil ique des XII Apôtres . Il estjfourni 
d'une riche bibl iothèque, d'un"Jmusée biblique 
dont l'auteur est le R. P . Fonck, S. J . , son (pré­
sident, et les cours embrassent toutes les matières 
qui se rapportent à l'étude de l'Ecriture sainte 

et à toutes les questions de 
topographie , de l inguis t ique , 
d 'h i s to i re , d ' h i s t o i r e natu­
rel le , e tc . , qu'elle peut soule­
ver. Après les Universités qui 
s'attachent surtout à la théolo­
gie , il fallait u n organe spécia­
lement chargé d'étudier, sous 
la direction et l'autorité de 
l 'Eg l i se , les fondements de 
notre foi, qui sont la parole de 
Dieu cons ignée dans nos Saints 
Livres . Nous ne devons pas seu­
lement les garder matériel le­
ment , c o m m e l'ont fait les Juifs, 
il faut les garder moralement, 
c'est-à-dire les éclairer de toutes 
les lumières que -Dieu vent 
bien nous donner, et les dé­
fendre contre toutes les atta­
ques . Tel est le but de ceux qui 
v iennent chercher la science et 
l'utilisation des méthodes de 
travail , et aussi des publications 
de cet Institut pontifical. 

Ire jEléminaiçe 
du Vatican. 

Erigé par Urbain VIII (Bref 
Quoniam ad agrum Domini, 
du i 5 octobre i03G), pour abriter 
les j e u n e s enfants nécessaires au 
service de la basil ique Val icane, 
et e n m ê m e temps leur faire 

faire leurs c lasses é lémentaires , le but de la fon­
dation était restreint et ressemblait à s'y méprendre 
à ce que n o u s appelons en France une maîtrise. 
Il y avait cependant une différence : nos maîtrises 
sont chargées du chant ecclésiast ique, tandis qu'à 
Saint-Pierre cette fonction est essentiel lement 
dévolue à la « chapelle de la Vaticane ». L'insti­
tution resta ce qu'elle était, avec des interruptions 
causées par la g r a n d e Révolut ion et par celle de 
1 8 4 9 ; elle reprit ensuite et continua sous P ie IX 
et Léon XIII (piazza délia Sagrest ia , 28) . 

Ce dernier Pontife eut en 1880 l'idée de trans­
former ce Séminaire en une institution pourvue 
des cours de phi losophie et de théologie avec le 
pouvoir de donner des grades . Le Pape espérait 
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que les clercs e l les c o m m u n a u t é s re l ig ieuses 
logés dans le B o r g o pourraient al imenter l'insti­
tution établie à Sainte-Marthe; la nouvel le Faculté 
se promettait . longue v ie , m a i s , hé la s ! le succès 
ne répondit point à ces espoirs . Les ecclésiastiques 
groupés a u B o r g o préféraient aller à la Grégo­
rienne, et , voyant que le Séminaire du Vatican 
n'était g u è r e fréquenté que par les é lèves internes, 
P i e X a révoqué les disposi t ions de s o n prédéces­
seur. Pour ne pas g r e v e r inut i lement le collège 
d'un nombre considérable de professeurs , il n'y 
a laissé que les études élémentaires du g y m n a s e 
el du lycée . Les é lèves en phi losophie et en théo­
logie suivent l e s cours de la Grégorienne. 

Collèges des ï^égulieçs. 
Pour être complet , n o u s devrions parler des 

différents Col lèges des Régu l i er s où l'Ordre fait 
donner à s e s sujets un ense ignement supérieur et 
conforme à ses tradit ions . Mais , en dehors de 
l 'Université g r é g o r i e n n e dir igée par les Jésuites 
et du Col lège angél ique des Dominica ins , ces 
col lèges régul iers sont des co l l èges fermés, qui 
n'admettent que les j e u n e s étudiants de l'Institut. 
Ils n'oiit donc pour l e public qu'une importance 
secondaire , puisque celui-ci ne peut directement 
s'en servir. Une s imple l iste suffira pour se rendre 
compte du développement à R o m e de cet ensei­
gnement . 

Le col lège de Saint-Adalbert , pour les Carmes 
de l 'ancienne Observance, est s i tué aux Prati di 
Castello, via Sforza Pal lavic ini , 1 0 ; il est dirigé 
par l e Supérieur généra l , l e R . P . P ie Mayer. 

Les Frères Mineurs ont installé dans leur grand 
couvent de San-Antonio , v ia Merulana, 124 , un 
col lège pour leurs étudiants , et les Servîtes ont 
fait la m ê m e chose , sous le rectorat du R. P . Alexis 
Lépicier, via San-Nicola da Tolcntino, 3 i . Ce der­
nier établ issement est international pour les élèves 
se préparant aux m i s s i o n s . 

Les Frères Mineurs Conventuels ont dans leur 
maison général ice une partie destinée à abriter 
un col lège pour leurs j eunes g e n s (c'est le collège 
Saint-Bonaventure, dont le recteur est le R . P . Luigï 
Avella) ; m a i s r en outre, ils ont un second col lège 
pour leurs étudiants qui Se dest inent aux m i s ­
s ions , et celui-ci , d ir igé par le R. P . Stsfano 
Ignudi, est via San-Teodoro , 4 2 . 

Les Frères Mineurs ir landais , qui forment, 
s inon une braache , au moins une sectionna part 
du grand Ordre des Frères Mineurs de l'Union 
léonienne, ont u n col lège annexé à leur résidence 
de San-Teodoro. Les A u g u s t i n s , qui ont leur 
couvent de Sainte-Monique à côté du Saint-Office 
(via San-Uffizio, 1 ) , ont fondé un col lège dans cette 
mai son . L e s Carmes déchaussés , installés au 
corso d'Italia, 3g , ont dans leur maison généra­
lice un col lège pour les jeunes g e n s , et les Capu­
cins (via Boncompagn i , 7 1 , où est la maison 
généralice) suivent le m ê m e exemple et con­

s tru i sent en ce moment dans le jardin de leur 
mai son une aile qui servira de co l lège et pourra 
renfermer 100 j eunes g e n s ; ce nombre n'est 
point exagéré , puisque les Capucins d é p a s s a i t 
celui d e 10 000. 

Enfin, en dehors des Ordres régul iers , on pour­
rait citer les co l l èges des Instituts re l ig ieux , 
c o m m e ceux des Oblats de Marie-Immaculée (via 
de' Serpent i ) , d e s P è r e s d'Issoudun ( 3 2 , v ia dél ia 
Sapienza) , des P è r e s de la Salette (via Cavour) , et 
d'autres m o i n s importants c o m m e nombre . Mais , 
c o m m e ils envoient leurs élèves à l'Univers (ilé 
g r é g o r i e n n e ou au Collège du Docteur angé l ique , 
que , de p l u s , i ls sont exc lus ivement réservés à 
leurs su je t s , nous n'insisterons pas et aborderons 
immédia tement la question des co l l èges qui re­
çoivent les j e u n e s g e n s pour leur éducation ecclé­
s ias t ique , ma i s n'ont pas de chaires d'enseigne­
m e n t . 

II. — LES COLLÈGES 

Ces col lèges sont au nombre de 3 2 , et s'il fallait 
donner sur chacun d'eux une notice , ne serait-ce 
que d'une co lonne , l'article dépasserait la m e s u r e ; 
l 'actualité permettra sans doute un jour de donner 
pour la plupart une monographie complè te . N o u s 
n o u s bornerons à u n résumé de leur histoire et 
surtout à la description du cos tume spécial de 
leurs é lèves . 

ï lo îes Çisïoçiques. 
P o u r sérier ces col lèges , nous les groupons sui­

vant la l a n g u e qu'ils parlent, ce qui permettra 
plus faci lement de s'y reconnaître. 

L a n g u e i tal ienne. 

Le p lus ancien et le plus vénérable des co l lèges 
de R o m e est VAlmo collegio Capranicense o u 
Collège Capran/ca , fondé par le cardinal Capra-
n i c a , q u i mourut en 1 4 ^ 7 . I l y réuni t 3 i étudiants , 
leur as s igna des revenus et leur donna pour habi­
tation une partie de son palais qu'ils habitent 

. encore sur la place de ce n o m (98, piazza Capra-
nica) . Quand une camerata, c'est-à-dire u n g r o u p e 
de séminar i s tes , d'un autre co l lège rencontre une 
camerata du col lège Capranica, elle la salue la 
première honoris causa et la camerata du co l lège 
Capranica ne fait que rendre le salut. F e r m é à 
l 'époque de la Révolut ion, - ses b iens furent en 
partie d i spersés ; il rouvrit ses portes en 1 8 0 7 , 
m a i s l e nombre de ses bourses ne fut plus que de 
1 7 . 11 s'est depuis peu à peu accru, et un grand 
n o m b r e de cardinaux et d'évêques i l lustres sont 
sortis de ses m u r s . 

Les premiers essa is de fondation d'un Collège 
lombard remontent à l'année 1 8 5 4 - L'égl ise des 
Sa ints -Ambroise et Charles au Corso, p lus connue 
s o u s l e nom de San-Carlo al Corso, accueil l it 
dans les immeuble s attenants u n certain nombre 
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d'étudiants qui suivaient les cours des Univers i tés 
pontificales. Toutefois, l 'établissement ne fut dé­
finitif qu'en 1869. Léon XIII reconst i tua ce Sémi­
naire sur des bases nouvel les , et, grâce à la g é n é ­
rosité d u cardinal Borromeo et du duc Scott i , 
son avenir est maintenant assuré . E n 1 8 8 8 , le 
Sémina ire quitta San-Carlo al Corso pour aller 
se loger dans u n bâtiment neuf, via Gioachino-
Bell i , 3 i , aux Prati . Const i tué pour recevoir les 
c lercs de la Haute-Italie, i l a été déclaré pontifical 
par le Bref In suprema d u i5 décembre 1890 . 

Léon XIII avait fondé à P é r o u s e , s o u s le n o m 
de Collège Philippin, parce qu'il était d ir igé par 
les prêtres de l'Oratoire, d e saint Phi l ippe de Nér i , 
u n co l l ège pour les é lèves ecclés iast iques des 
Marches de l'Ombrie et des R o m a g n e s . Toujours 
sous la m ê m e direction, il a été transporté à R o m e 
(via del Mascherone, 55) , mais i l n'y a qu'une 
demeure provisoire . En effet, cet immeuble ap­
partient aux Fi ls de Marie Immaculée . Ils y 
reço ivent des étudiants qui , dés ireux de faire 
leurs é tudes ecclés iast iques , n'ont pas trouvé de 
place dans un séminaire ou u n co l l ège . I ls ac­
cueil lent auss i des ecclés iast iques de p a s s a g e ou 
qui v i ennent faire u n séjour p lus o u m o i n s l o n g . 

Dernière institution de Léon XIII, le Collège 
Lèonien a été ouvert le 1 0 février 1 9 0 2 . II est dù 
à la généros i t é du banquier Cerasi , m a i s l e P a p e 
a dù compléter les s o m m e s nécessa ires , car les 
dépenses avaient de beaucoup dépassé les prévi­
s ions . Ce col lège , bâti a u x Prat i di Castello, via 
P o m p e o - M a g n o , 2 1 , a u n double but , celui de 
recevoir les élèves d'Italie qui ne trouvent pas à 
R o m e u n col lège pour e u x , — tels sont l e s é lèves 
de la Toscane et des provinces mér id ionales , — et 
de perfect ionner dans les s c i ences sacrées l e s c lercs 
dés ireux d'une instruct ion plus approfondie . Ce 
serait dans celte catégorie que les évêques pour­
raient p lus tard prendre des professeurs et des 
directeurs pour . l eurs Séminaires . Ce qui fait la 
différence entre ce co l l ège et les précédents est 
qu'il ne comporte ni bourses ni demi -bourses . Les 
élèves qui y viennent y sont envoyés aux frais de 
leurs é v è q u e s , ou payent de leurs d e n i e r s ; dans 
les d e u x c é d i o n s , ils sont à peu près i 5 o . Eh 
p lus , o n y accueil le un certain n o m b r e de prêtres 
é trangers qui ne trouvent pas pour leurs études 
l 'hospitalité parmi les co l l èges de leur nat ion, 
m a i s cette hospital ité n'a qu'un caractère' provi­
so ire . 

Si le Séminaire des Saints -Ambroise et Charles 
est fait pour les c lercs de la Haute-Ital ie , l e 
Séminaire pontifical Pie a é té créé par P ie IX 
pour l e s c lercs des Etats pontif icaux, qui ont 
encore à leur disposit ion le Séminaire R o m a i n . 
Le 27 j u i n I 8 J 3 , P i e I X fonda ce Séminaire , qui 
compte 70 é lèves . Chaque diocèse de l'Etat pon­
tifical a le droit d'y envoyer u n é lève , et deux 
celui de S in igag l ia , patrie de P i e IX . Mais ces 
sujets doivent être des sujets d'élite et ne peuvent 

entrer qu'à la suite d'un concours r igoureux. 
Bien que sa chapelle soit cel le de Saint-Apoll i ­
naire, qu'il ait la m ê m e entrée que celle du 
vicariat , il n'a rien de c o m m u n avec l'un et 
l'autre, et forme une communauté entièrement 
séparée (via délia Scrofa, 70). Les élèves y font 
trois ans de phi losophie , quatre ans de théologie 
et prennent leurs g r a d e s . Ce Séminaire a plusieurs 
de s e s anciens élèves dans l'épiscopat italien, et 
a*eu u n cardinal, l ' E l u e Svampa , archevêque de 
B o l o g n e . 

L'Académie des nobles ecclésiastiques (piazza 
délia Minerva, 74) est une fondation tout à fait 
spécia le faite par Innocent XII, le 2 août 1698, 

sur les instances du b ienheureux Sébastien Valfré, 
de Turin. Ce n'est pas un col lège, ce n'est pas 
non plus un Sémina ire ; c'est une réunion de 
j e u n e s nobles , dés ireux d'entrer dans l'état ecclé­
s iast ique, de prendre l eurs grades et de recevoir 
ensuite une instruction supplémentaire leur per­
mettant de briller dans le monde où ils voulaient 
rester . Les R o m a i n s sont exc lus de l 'Académie, 
m a i s l e s nobles Italiens y sont admis et b ien que < 
la noblesse soit une condit ion d'admiss ion, on est 
cependant plus large avec les é trangers . C'est 
ainsi que l'abbé Léon Durand, de Marseille, après 
avoir passé sept années d'études au Séminaire 
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